MINISTERE | REPUBLIQUE FRANCAISE.

DE

[ZEDUCATION NATIONALE. ‘
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Bureau LE Ministae pe L lbUcATION NATIONALE,
de 1a Documentation générale
des Fouilles et Antiguités.

Ve lador du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 détermimant les conditions de son apphcation ;

La Commission des Monuments his(m'iques entendue,

ARRETE :

AR QIR objet... mobilier . ou immeuble . par destination

cl-apres d(’\signé e usclasse =N parnu les monuments I‘]islm‘iques:

[21930]

531414,

2939-2458-J. M.

0y
4

Arr. 2. —— Le présent arréle sera notilié au Préfet du departement

Pour ampliation :

qui ser responsable . chacun en ce qui le concerne, de son
Le Chef du Bureau R : :
: o seeution, oL
de la Documentation générale, exeeation 19 MA

des Fouilies et Antiquités, : Paris, de - Foe i - 8



